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Fédération des lacs de Val-des-Monts
Procès-verbal – Rencontre du 11 janvier 2005

Étaient présents :

Tom Barber (Président, Grand Lake), Jane Panet (secrétaire – tenue du procès-
verbal, McGregor Lake), Sylvie Mercier (Lakes McGlashan & Girard), Marie-
France Therrier (Lac Clair), Grant Walsh (Lac St. Pierre), Jim Nicol (Grand
Lake), Francois Pichard (Lac St-Pierre), Denyse Rachel Beauchesne (Lac 
Brassard),  Joyce Harpall (Lac Brassard), David Hodgkin PSll, Lac Rhéaume), 
Paul Strigner (PSLL , Lac Barnes), Marc Carrière (Maire), Jean Lafrenière 
(Conseiller municipal), Nathalie Gingras (Directrice, Urbanisme et affaires 
environnementales, Val-des-Monts)

Mot de bienvenue du Président : Tom Barber a souhaité la bienvenue à 
l’assemblée et a rappelé à tous qu’ils pouvaient s’exprimer dans la langue de leur 
choix car il y avait plusieurs personnes capables de traduire leurs propos à la 
table. Il a aussi mentionné que tous ceux qui le veulent peuvent assister aux 
rencontres mais qu’une seule personne désignée par association pouvait voter.

1. Le branchement électrique des enseignes et les commanditaires : Nathalie 
Gingras a annoncé que l’enseigne promotionnelle sur la qualité de l’eau en 
bordure de la route 366 a été branchée au système électrique et que celle qui est 
installée en bordure de la route 307 le sera au cours de la semaine. Il y a de 
l’espace pour trois commanditaires sur chacune des enseignes. Les commandites 
serviront à couvrir les frais de maintenance ou d’entretien des enseignes. Jean 
Lafrenière pense qu’il ne sera pas difficile de trouver des commanditaires. Le 
choix des commanditaires sera discuté en relation avec d’autres projets 
nécessitant également des commanditaires.

2. Publication du Bulletin : Grant Walsh, le vice-président de l’Association du Lac 
St-Pierre, a distribué des copies du Bulletin de l’Association du Lac St-Pierre. Le 
Bulletin est rédigé dans les deux langues, compte 8 pages et comprend un grand 
nombre d’articles sur des sujets d’intérêt tels que l’amélioration de la qualité de 
l’eau, la réduction des phosphates, la régénération des rives, etc. Si l’idée suscite 
un intérêt assez important, Grant Walsh offre de convertir la Bulletin en un 
Bulletin de la Fédération des lacs de Val-des-Monts. De manière générale, les 
personnes intéressées pensent que ce bulletin serait une excellente façon de 
présenter des questions importantes aux résidents de Val-des-Monts, mais elles 
des demandent de quelle façon les bulletins des associations pourraient 
complémenter le bulletin de la Fédération. Grant a expliqué que des modèles ont 
été élaborés et peuvent être envoyés aux associations qui, de manière similaire, 
peuvent suggérer des sujets d’articles ou fournir des articles qui seraient inclus 
dans le Bulletin de la Fédération. Les associations pourraient inclure leur bulletin 
dans celui de la Fédération ou vice et versa. L’Association du lac St-Pierre 
bénéficie des services d’un traducteur professionnel, ce qui permet de publier un 
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bulletin dans les deux langues. Plusieurs personnes ont mentionné que les revenus 
générés par la vente d’annonces publicitaires pourraient contrebalancer les coûts 
de production du bulletin de la Fédération. L’Association du Lac St-Pierre a 
imprimé environ 1 500 copies de son bulletin et en envoyé 822 copies par la poste 
au coût total de 3 000 à 4 000 dollars, ce qui comprend le tarif postal de 98 cents 
par copie.

Proposé par Tom Barber et secondé par Jane Panet : Que la Fédération     
accepte l’offre de l’Association du Lac St-Pierre de publier un bulletin de la

      Fédération ce printemps, que la Fédération cherche des moyens de contribuer à 
couvrir les coûts de production, que la Fédération avise les association qu’il est 
possible d’offrir ce bulletin à leurs membres, qu’un prix par copie soit fixé, et que 
les Associations indiquent à la Fédération le nombre de copies qu’elles     
désirent d’ici le 1ier mars 2005, et que les frais d’envoi du Bulletin de la   
Fédération sont à la charge des associations.

     Accepté

3. Site Web : Grant Walsh a annoncé que la Lac St-Pierre a mis sur pied un site 
Web au coût initial de 200$ et dont les frais annuels sont de 50$. Le site fournit
des liens vers d’autres sites Web d’intérêt pour les utilisateurs. La Fédération 
devrait penser à mettre sur pied son propre site. 

3. Taxe liée à l’interdiction d’utiliser des pesticides : Marc Carrière a mentionné        
      qu’il avait rédigé un projet de loi visant à interdire l’usage des pesticides il y a    
      quelques années mais qu’aucune action n’avait été entreprise par la suite. Il a     
      dit que la Municipalité ne disposait pas, en 2005, des sommes requises pour 
      assurer la mise en application d’un règlement municipal sur les pesticides, mais 
      que l’adoption d’un tel règlement prendrait environ six mois à cause du    
      processus de consultation obligatoire pour que le projet soit approuvé. Grant 
      Walsh a mentionné que le site Web de la municipalité de Chelsea est une bonne   
      source de renseignements en ce qui concerne les dangers associés à l’utilisation 
      des pesticides.

    Proposé par François Pichard et secondé par Marie-France Therrien : 
que la  Fédération demande à la Municipalité d’adopter un règlement 
interdisant l’utilisation des pesticides et des engrais sur son territoire le plus 
tôt possible. 

         Accepté,  une abstention.
            Tom Barber a demandé qu’un article sur les dangers liés aux pesticides soit                     

     dans la prochaine édition du Bulletin de la Fédération.

5. et 6. Mise à jour concernant les inspections des systèmes septiques
présentée par Nathalie Gingras, Directrice, Urbanisme et affaires 
environnementales de Val-des-Monts. En 2004, 437 systèmes septiques ont été 
inspectés. En 2005, elle prévoit que 500 inspections additionnelles seront
effectuées. Il a été convenu que les inspections dans les îles de PSLL seraient 
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complétées en 2005, de même que les inspections des systèmes du lac Grand, et 
que les inspections au lac McGregor commenceraient à être effectuées. Elle va 
également faire le suivi des cas jugés problématiques en 2004. Veuillez consulter 
son rapport pour des renseignements détaillés.

7. Tests des eaux des lacs / financement : Tom Barber va s’occuper de la    
distribution des bouteilles utilisées lors des tests de niveaux de phosphate et de 
bactéries e coli pour l’année 2005. Il va rencontrer les gens du laboratoire avant la 
rencontre du mois de mars afin de s’assurer que la Fédération obtienne le 
meilleurs prix possible et que le protocole de ramassage et de retour des bouteilles
contenant les échantillons soit établi.

8. Journée de la qualité de l’eau : Des discussions concernant le nombre peu         
élevé de personnes ayant assisté à la Journée l’an dernier, et le fait que personne 
ne se soit encore proposé pour assurer la coordination de l’événement en 2005 
ainsi que la nécessité d’associer les activités liées à la promotion de la qualité de 
l’eau à un événement existant, tel que le Festival de l’achigan, et finalement, le 
besoin d’organiser l’événement assez tôt. Tom Barber va parler à Julie Dagenais 
au sujet de la Journée de la qualité de l’eau.

9. Membres de la Fédération / Réunion générale annuelle : Tom Barber et 
Duncan Campbell vont s’occuper de rejoindre d’autres associations de lacs qui ne 
sont pas membres de la Fédération. Parmi les quelques 120 lacs sur le territoire de 
Val-des-Monts, 25 sont présentement membres de la Fédération.

10. Limites concernant le développement / Taxe sur l’environnement : La 
Municipalité examine la possibilité d’exiger ces deux taxes. Le Maire tente d’en 
arriver à un équilibre entre les inquiétudes des citoyens concernant les questions 
environnementales et la nécessité de générer des revenus supplémentaires. La 
Fédération désire être consultée au sujet de tout nouveau projet de développement 
dans la Municipalité. L’idée d’une taxe pour l’environnement sera reprise lors de 
la rencontre du 8 mars, au cours de laquelle la Fédération fournira des 
renseignements supplémentaires quant aux projets qui pourraient être financés 
grâce à cette taxe.

11. Autres sujets : Jean Lafrenière a mentionné qu’il n’y avait aucune nouvelle 
concernant les projets des propriétaires de 1000 acres de terrain en bordure du 
chemin du Parc.

PROCHAINE RENCONTRE : MARDI, LE 8 MARS 2005, À 18 HEURES.


